
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 



6/11 

 
6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet d'aménagement d'un parc d'activités économiques "Ecoparc du Lyonnais" à Saint-Priest (69)
CHRONOS
DE VRIENDT Charles, Président
SAS
39 b)
Opération d'aménagement dont le terrain d'assiette s'étend sur 6,53 hectares environ et créant une surface de plancher maximale de 27 300 m².
Aménagement d'un parc d'activités économiques au droit de l’ancien centre de stockage des sables de fonderie de la société Berliet/Renault Trucks à Saint-Priest (69), via un permis d'aménager. 
82382252300010
Conformément au PLU-H du Grand Lyon qui a classé ce secteur en zone UEi1 "zone d'activités artisanales et productives", le projet de l'Ecoparc du Lyonnais permettra d'accueillir des activités économiques, qu'elles soient artisanales ou industrielles dans l'objectif de maintenir ce type d'activité dans le tissu urbain. On notera que l'implantation de bureaux ainsi que de commerces de détail est permise mais de façon limitée suivant le règlement du PLU-H. Le développement de ce parc d'activités, en lieu et place d'un site pollué en friche (dont les travaux de réhabilitation sont en cours) permet la requalification de ce site et la création d'emplois sans artificialisation nouvelle des sols. Les travaux de réhabilitation du site sont menés suivant l'arrêté n°DDPP-DREAL 2021-24 du 29/01/2021 imposant des prescriptions complémentaires à la société Renault Trucks 48, route de Lyonnais à Saint-Priest  (cf. annexe 7). L'objectif de ces travaux est d'atteindre un état environnemental compatible avec l’usage retenu, ici un parc d'activités économiques. Ils consistent en des travaux de dépollution et un recouvrement des sols pollués (recouvrement par 30 cm de terre  saine de l'ensemble du site et mise en oeuvre d'un grillage avertisseur pour matérialiser l'interface entre le recouvrement de surface et les terres laissées en place.)  A l'issue de ces travaux, un bilan sera transmis au Préfet et des restrictions d'usage du site seront établies sous la forme d'un arrêté de SUP (Servitude d'Utilité Publique). Cet arrêté précisera les limitations ou interdictions nécessaires relatives à l'utilisation, l'aménagement ou la modification du sol et du sous-sol afin de maintenir sur le site un usage ultérieur compatible avec l'usage futur proposé sur la base du niveau de réhabilitation réalisé et mesuré notamment au travers d'une analyse des risques résiduels. Le permis d'aménager ne pourra être obtenu qu'après la mise en place de la SUP (arrêté concernant l'usage du site). Le parc d’activités sera labellisé CERTIVEA HQE Aménagement.
Les travaux d'aménagement du parc d'activités (VRD et aménagements paysagers) devraient démarrer au 1er semestre 2022. Ils seront réalisés en 1 phase sur une durée de 6 mois.Les travaux seront réalisés suivant une charte de chantier vert  avec mise en œuvre d’actions de gestion et de réduction des nuisances environnementales concernant : - les flux entrants du chantier : engins et matériels utilisés sur le chantier, matériaux et produits mis en œuvre…- le chantier lui-même : techniques employées, gestion des déchets…- les flux sortants du chantier : déchets évacués, nuisances générées vis-à vis des riverains.Le "remplissage" du parc d'activités économiques, et donc les travaux liés à l'implantation des entreprises, sera fonction du rythme de commercialisation des lots.
La construction et l'entretien des lots privatifs seront à la charge des acquéreurs. Les stationnements nécessaires aux activités seront réalisés au sein des lots privatifs. Il n'est pas prévu de stationnement le long de la voirie de desserte du parc. Seul un emplacement permettant le stationnement de l'équivalent de 2 poids-lourds est prévu en entrée du parc au niveau du RIS (Relais Information Service). Les règles du PLU-H sont mutualisées à l'échelle du permis d'aménager concernant le pourcentage des espaces verts et la surface de pleine terre d'un seul tenant. Un cahier des prescriptions pour l'aménagement des macro-lots sera établi et permettra de s'assurer que les règles globalisées soient bien respectées au niveau des macro-lots.La voie de desserte du parc d'activités sera accompagné d'un large trottoir pour le déplacement des piétons / cycles.
Le projet de l'Ecoparc du Lyonnais est soumis à une procédure de permis d'aménager. Il fera également l'objet d'une procédure de déclaration au titre de la Loi sur l'Eau (rubrique 2.1.5.0. concernant les rejets/infiltration des eaux pluviales).
Terrain d'assietteNombre de lotsSurface cessibleSurface de plancher maximaleEspaces verts en pleine terreEmprise bâtie
65 321 m²2 macro-lots cessibles qui peuvent être redécoupés chacun en 6 lots+lot des communs+ER n°56 du PLU-H53 380 m² environ27 300 m² environ 20 %environ 30 %
48 rue du Lyonnais - Parcelles n°17, 18 et 15 69 290 Saint-Priest
04
54
51
E
45
42
01
N
1
1
Cf. annexe 13
1
1
1
1
1
2
Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de l’État dans le département du Rhône et la métropole de Lyon 2019-2023 approuvé par arrêté préfectoral n°69-2020-07-09-010 du 09 juillet 2020. Saint-Priest est également concernée par le PEB de l'aéroport Lyon-Bron approuvé le 15/12/2016. Le projet est situé en dehors des zones du PEB.
1
1
Il n'y a pas de zone humide répertoriée à l'inventaire départemental sur ce secteur.
2
Saint-Priest est concernée par le PPRT autour  des  établissements  CREALIS et SDSP implantés sur le territoire communal (PPRT approuvé par arrêté préfectoral                   n°DDT_SPAR_2015_07_07_01 du 24 juillet 2015) et par celui autour  de  l’établissement  In  Terra  Log  (ex.Dispagri) implanté sur le territoire de la commune de Chaponnay (PPRT approuvé par l'arrêté préfectoral n°2013  150-0001  du  10  juin  2013).Le projet n'est pas concerné par les zonages définis dans ces PPRT.
2
Le site est répertorié dans la base BASOL (Base de données sur les sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif). La fiche figure en annexe 8.
2
ZRE "Couloirs de la nappe de l'Est Lyonnais"
1
1
1
Le site Natura 2000 le plus proche est la ZSC n°FR8201785 " Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage" localisée  à environ 10 km au Nord du projet.
1
2
Le projet n'engendrera pas de prélèvements d'eau directement dans la nappe ou le sous-sol, et sera raccordé au réseau de distribution de la Métropole.
1
1
Il n'y aura pas d'évacuation de matériaux hors du site pour les travaux d'aménagement du parc d'activités.
2
Du fait de la réhabilitation de ce site pollué et des contraintes d'aménagement liées (arrêté de SUP qui arrivera à l'issue des travaux de réhabilitation qui sont en cours), il y aura peu de mouvements de terres et les volumes de déblais-remblais seront à l'équilibre pour les aménagements du parc d'activités. Les apports seront donc limités, principalement pour l'aménagement de la voie de desserte interne (couche de forme, enrobé,...).
1
Les terrains sont complètement remaniés par les travaux de réhabilitation du site concernant la cessation d'activités du CSSF. Ils ont été mis à nu et seront recouverts par 30 cm de terre saine. Ensuite le projet de l'Ecoparc sera mis en oeuvre.Le projet est localisé en dehors de la trame verte et bleue identifiée au PLU-H du Grand Lyon (cf. cartographie en annexe 9).
1
1
Le projet se conformera à l'arrêté de SUP qui sera pris à l'issue des travaux de réhabilitation du site.
1
Le projet prend place sur une friche industrielle : ancien centre de stockage des sables de fonderie (CSSF) exploité par Renault Trucks jusqu’en 2005.
1
1
Risque sismique 3 modéré Exposition faible au retrait-gonflement des argiles
1
1
Cf. annexe 13
2
Les activités et emplois créés sont à l'origine de nouveaux flux sur le secteur. Cf. étude des impacts du projet sur la mobilité en annexe 10 :  le projet a peu d'impact sur le fonctionnement des carrefours de la RD 318. L'usage de la voiture sera limité par la desserte en TC au niveau de la rte de Lyon mais aussi par l'usage du vélo favorisé par des services développés dans les entreprises et des stationnements adaptés dans les futurs bâtiments. Le projet est compatible avec la structure des voies et le trafic sans dysfonctionnement.
1
1
Cf. annexe 13
1
1
1
1
2
1
Pas d'éclairage dirigé vers le ciel ou de mise en valeur des espaces verts. Mise en oeuvre d'un éclairage adapté au niveau de la desserte interne du parc et des circulations modes doux avec paramétrage permettant de s'adapter suivant l'intensité lumineuse et potentiellement avec mise en oeuvre de détection.
1
2
Aucun rejet ne sera effectué directement au milieu naturel. Les eaux seront collectées et stockées dans un ouvrage sous la voirie avant infiltration dans les secteurs non pollués qui le permettent et le surplus sera rejeté au réseau de la Métropole avec un débit de fuite limité, en dérogation à la doctrine du Grand Lyon concernant la gestion des eaux pluviales compte tenu des problématiques de pollution des sols et des restrictions de la future SUP concernant l'infiltration des eaux sur le site. Un schéma de principe est donné en annexe 11. Le projet fera l'objet d'une déclaration au titre de la Loi sur l'Eau
2
Les eaux usées seront collectées et renvoyées vers le réseau collectif existant pour être traitées au niveau de la station d'épuration de Saint-Fons d'une capacité de 983 000 Equivalent-Habitant. Suivant la surface de plancher maximale du projet, il pourrait être attendu jusqu'à 580 emplois sur le site soit 290 EH avec un ratio de 0,5 EH/emploi.
2
Des déchets sont attendus en phase chantier, comme pour tous travaux. Ils seront triés et gérés suivant la charte de chantier vert. Il est prévu la collecte des déchets de type ménagers du parc d'activités par une entreprise privée. Il pourra y avoir également mutualisation de la gestion des déchets d'activités entre les entreprises du Parc du Lyonnais. Il y aura des points de collecte aménagés dans les lots privés.
1
Le projet est situé en dehors des zones de présomption archéologiques définies par l'arrêté préfectoral n°05-089 du 23/03/2005 sur le territoire de Saint-Priest et suivant le courrier de la DRAC du 29 mars 2021, le projet ne donnera pas lieu à une prescription d'archéologie préventive.
2
Le projet permet la requalification d'une friche industrielle et la création d'emplois. Il tient compte du zonage du PLU-H du Grand Lyon concernant la destination du parc d'activités et également de l'ER n°56 sur la partie Est du projet (qui ne sera donc pas construite)  dédiée à la création d'une voie nouvelle par la Métropole entre la route de Lyon et la rue du Lyonnais (projet encore non programmé - le projet réalisera l'amorce de cette voie nouvelle, suivant la concertation menée avec la Métropole). On notera également le projet du  BUE  (non programmé) à l'Ouest du site en ER n°5  (cf. annexe 12).
2
Suivant la consultation des sites internet de la Préfecture du Rhône pour les dossiers d'autorisation Loi sur l'Eau et de la DREAL/CGEDD pour les projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact avec avis de l'AE, les projets connus au sens de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement sont : la ZAC "Berliet" à Saint-Priest. Il s'agit d'une requalification d’environ 100 hectares d’une ancienne implantation de Renault Trucks ayant visé à faire de ce site un élément de liaison entre le cœur de l’agglomération lyonnaise et sa 2ème couronne. Programme total de 233 500 m² avec 138 000 m² d’activités, deux quartiers résidentiels [450 logements sur le quartier Berliet et 500 à Revaison, composés de maisons de ville et de petits immeubles (R+2 ou 3) ne dépassant pas 15 mètres, suivant le  référentiel Habitat durable du Grand Lyon (logements BBC)], des équipements publics, s’appuyant sur 20 hectares d’espaces verts préservés ou reconstitués. La découverte d’espèces protégées sur le site a conduit à traiter cette question en priorité, par la création d’espaces de compensation écologique, entièrement dédiés à la biodiversité, sur site et sur un site voisin. Une zone naturelle de loisirs est aménagée dans le prolongement de la coulée verte reliant le parc de Parilly au parc du Fort, via la forêt de Feuilly où une quarantaine d’hectares a été reboisée, une zone paysagère de 13 hectares est dédiée aux loisirs sportifs. Premières livraisons au sein de la ZAC en 2011 et clôture de la ZAC en 2023. Les principaux impacts cumulés portent sur l'augmentation des trafics et nuisances liées sur les principaux axes du territoire aussi bien en phase chantier qu'en phase de fonctionnement de ces projets d'urbanisation du territoire qui sont intégrés au PLU-H  du Grand Lyon et qui permettent la reconversion d'ancien sites industriels. Ces projets de développement s'accompagnent par des projets de développement des transports en communs (ligne BHNS A8) notamment, liaisons douces, favorisant le report modal pour une mobilité alternative aux énergies carbonées.
1
- requalification d'un site en friche développant de l'activité sans consommation nouvelle de terres agricoles ou naturelles ;- respect de la SUP qui sera prise à l'issue des travaux de réhabilitation du site ;- charte de chantier vert ;- choix des essences végétales au sein du projet privilégiant des essences locales, non allergènes, nécessitant peu d'entretien et    résistantes aux maladies et conditions climatiques locales  (il n'est pas prévu d'arrosage) ;- certification CERTIVEA HQE Aménagement ;- aménagement de modes doux mixtes piétons cycles optimisés permettant une circulation apaisée dans le site.
Au regard du formulaire, nous estimons que le projet de l'Ecoparc du Lyonnais ne nécessite pas la réalisation préalable d'une étude d'impact. En effet, les principaux enjeux se concentrent sur la problématique de pollution des sols qui est traitée avec la cessation d'activités du CSSF, le plan de gestion élaboré et l'analyse des risques résiduels pour s'assurer de la compatibilité du site avec l'usage futur envisagé, les travaux de réhabilitation en cours et la future SUP qui sera instaurée sur le site. Le projet de PA qui sera déposé sera compatible à la SUP (la DREAL sera consultée lors de l'instruction du PA). Par ailleurs la gestion des eaux pluviales du projet fera l'objet d'une déclaration au titre de la Loi sur l'Eau. 
Annexe 7 : Arrêté n°DDPP-DREAL 2021-24 du 29 janvier 2021 imposant des prescriptions complémentaires à la société Renault Trucks 48, route de Lyonnais à Saint-Priest  - se rapportant à la partie 4.2.Annexe 8 : Fiche BASOL Géorisques du CSSF RENAULT TRUCKS - Centre de stockage de sables de fonderie au 48 rue du Lyonnais 69800 SAINT PRIEST - se rapportant à la partie 5.Annexe 9 : PLU-H du Grand Lyon – bassin de vie Porte des Alpes, carte de la trame verte et bleue - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 10 : Etude des impacts du projet Ecoparc du Lyonnais sur la mobilité, CITEC, juin 2021 - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 11 : Schémas de principe de gestion des eaux pluviales - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 12 : Extrait du plan de zonage du PLU-H du Grand Lyon - se rapportant à la partie 6.1.Annexe 13 : Compléments de réponses se rapportant aux parties 4.7 et 6.1. page 7/11 
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